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1. INTRODUCTION 
 
L’année 2004-2005 s’est distinguée par la signature de l’entente de délégation entre le ministre 
des Ressources naturelles et de la Faune et la CRÉ. Cette entente, comme son nom l’indique, 
prévoit la délégation complète de la gestion du Volet II à la CRÉ. Une copie de cette entente est 
présentée à l’annexe 10. La CRÉ a donc préparé et géré les ententes de financement du Volet II, 
procédé aux versements et assuré le suivi des projets. Depuis le début de cette entente, le 
montant alloué annuellement à la région a été de 3,67 M$.  
 
Depuis 5 ans, le Volet II du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier 
(PMVRMF) a injecté un peu plus de 18 millions de dollars dans la région Gaspésie − Îles-de-la-
Madeleine. Cet argent a servi à la réalisation de 427 projets qui ont permis la création et la 
consolidation d’en moyenne 425 emplois, par an, en région. De plus, le Programme a permis à 
plusieurs organismes, municipalités et entreprises privées de se doter d’infrastructures très 
importantes pour leur développement.   
 
En cinq ans, 569 demandes d’aide financière ont été faites dans le cadre du Volet II. De ce 
nombre, 427 projets ont été retenus. À noter qu’à chaque année, des projets visaient la 
réalisation de travaux sylvicoles sur des lots intramunicipaux (un projet par MRC de la Gaspésie).  
 
Le présent rapport décrit en premier lieu les objectifs, le fonctionnement et les retombées du 
Programme et énumère les projets majeurs réalisés dans les années couvrant l’entente de 
délégation. Dans une deuxième partie, il aborde les montants accordés par année depuis la 
saison 2004-2005. La dernière section consiste à décrire les mandats réalisés et les résultats des 
consultations publiques tenues au printemps 2009. 
 
 
2.  GÉNÉRALITÉ 
 

2.1 LES OBJECTIFS DU PMVRMF – VOLET II  
 

Les objectifs régionaux du Volet II du PMVRMF sont les suivants : 
 

1. Favoriser l’aménagement intégré des ressources du milieu forestier; 
2. Contribuer à la création d’emplois durables; 
3. Aider au démarrage de projets structurants; 
4. Favoriser les partenariats entre les intervenants régionaux et les promoteurs; 
5. Accroître la production forestière.   
 
 

2.2 LE FONCTIONNEMENT DU PMVRMF −  VOLET II 
 

En Gaspésie et aux Îles-de-la-Madeleine, le PMVRMF est fortement intégré aux organismes du 
milieu. Ainsi, la gestion du programme a été déléguée à la CRÉ permettant une vision et une 
harmonisation régionale des investissements. Lors de la sélection des projets, la CRÉ, les MRC 
et les municipalités s’entendent sur la répartition de l’enveloppe tant au niveau des projets 
régionaux que des projets locaux.  
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2.3 CARACTÉRISATION DU PMVRMF −  VOLET II 
 
 

2.3.1 Type de promoteurs 
 
Les promoteurs bénéficiant du PMVRMF sont les MRC, les municipalités, les organismes 
fauniques, l’industrie forestière, les coopératives forestières, les groupements forestiers, les 
établissements d’enseignement et de recherche, les communautés autochtones, les organismes 
à but non lucratif (OBNL), les organismes publics et les entreprises privées.   
 
 

2.3.2 Types de projets 
 

2.3.2.1 Le récréatif ou récréotouristique 
 
La majorité des projets financés dans le cadre du Volet II touche la récréation en milieu forestier. 
À titre d’exemples, le Volet II finance l’aménagement de sentiers de toutes sortes d’usages 
(pédestre, ski de fond, multiressource, VTT, motoneige, équestre, etc.), et la construction 
d’infrastructures récréatives comme des bancs, des gazébos, des escaliers, etc.   
 
 

2.3.2.2 La productivité forestière et la récolte de bois 
 
Viennent ensuite les projets touchant la productivité forestière et la récolte de bois. On pensera 
alors aux projets d’aménagement sur les lots intramunicipaux. Depuis 2004, plus de 2,8 M$ ont 
été investis pour l’aménagement de ces forêts.              
 
 

2.3.2.3 Les projets régionaux 
 
Bien que les projets régionaux se catégorisent selon les mêmes types que les projets locaux 
(récréation, production de bois et autres), on peut aussi les distinguer en deux types 
d’investissement. En premier lieu, se présentent les projets typiquement régionaux ayant des 
travaux ou des retombées sur l’ensemble de la Gaspésie pendant l’année en cours. On pensera 
par exemple au projet d’éducation en milieu forestier de l’Association forestière de la Gaspésie et 
au projet d’acquisition et de transfert de connaissances du Consortium en foresterie de la 
Gaspésie et des Îles.   
 
Le deuxième type de projets financés par le budget régional regroupe ceux dont la somme des 
activités, après deux ou plusieurs années, entraînera des retombées pour toute la Gaspésie. Ces 
projets sont plus exactement une suite de projets locaux formant, à leur aboutissement, un projet 
régional. On pensera ici aux travaux de motoneige et de VTT, à la réfection des chemins 
forestiers, à la signalisation en milieu forestier, au S.I.A., etc. Le traitement de ces projets, à 
l’échelle régionale, permet d’harmoniser les réalisations sur l’ensemble du territoire et de 
simplifier grandement la tâche au promoteur.   
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2.3.2.4 Les projets divers 
 
Enfin, plusieurs autres types de projets dont les projets d’amélioration de voirie forestière, 
d’aménagements fauniques, des projets environnementaux, d’éducation, d’amélioration du 
paysage, d’agroforesterie, d’expérimentation, de concertation et des projets visant à accroître la 
participation des autochtones pour la mise en valeur des ressources du milieu forestier.   
 
 

2.3.3 Retombées et rayonnement du PMVRMF 
 
En analysant l’ensemble des projets, il apparaît que le Programme entraîne des retombées 
économiques, environnementales et sociales importantes. On note, par ailleurs, que les projets 
régionaux ont plus d’envergure et entraînent des retombées plus structurées et plus durables que 
la plupart des projets locaux. Par contre, ces derniers permettent une répartition géographique 
plus équitable tant des emplois créés que des montants investis. De plus, les projets locaux 
fournissent une aide essentielle à plusieurs organismes locaux, qui participent eux aussi au 
développement de toute la région.   
 
 

2.3.3.1 Partenariat et effets leviers 
 
Un des avantages majeurs du Volet II est la liberté d’action qu’il permet en n’ayant pas à 
respecter une proportion définie d’achats de matériel en fonction de la masse salariale. Cet 
avantage permet au Volet II de s’arrimer facilement avec d’autres programmes ayant de telles 
limitations. Ainsi, le Volet II s’est associé fréquemment avec les FADT (Ancien FCEM), le 
programme d’Emploi-Québec, et d’autres dans les années antérieures. La mise en commun de 
ces programmes permet d’obtenir un effet levier considérable dans les investissements de 
chacun. La participation des promoteurs amplifie encore cet effet. Le tableau 1 l’illustre bien. 
 
Retombées engendrées par le Volet en cinq saisons : 
 

Tableau 1 : Effets leviers des Volet II 
 
La colonne « Autres programmes » du Tableau 1 comprend les programmes suivants : 
 
– Emploi-Québec; 
– FADT (Ancien FCEM) régional du MAMROT; 
– Mise de fonds des promoteurs; 
– Mise de fonds des promoteurs. 

PROJETS VOLET II 
$ 

AUTRES 
PROGRAMMES1 

$ 

TOTAL 
$ 

Projets locaux  10 884 240  3 640 666  14 524 906 
Projets régionaux  4 661 818  3 767 842  8 429 660  
Lots intramunicipaux  2 815 884  0  2 815 884 
Total  18 361 942  7 408 508  25 770 450 
1,00  $ investi au Volet II entraîne une injection supplémentaire de 0,40 $ dans l’économie 
gaspésienne.  
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Ces mises en commun favorisent largement les projets régionaux pour lesquels les partenaires 
participent à 44 % du Volet II comparativement à une participation de 25 % dans les projets 
locaux.   
 
 
3. LES PROJETS MAJEURS FINANCÉS DEPUIS 2004 
 
Certains projets financés par le Volet II concourent particulièrement au rayonnement et aux 
retombées économiques, sociales et environnementales du programme. Les voici : 
 
 

3.1 LA MOTONEIGE ET LE VTT 
 
Afin de développer et de mettre en place les réseaux de sentiers de la Gaspésie, tout près de 
1,38 M$ a été investi pour les sentiers de VTT et de motoneige. Jumelés à d’autres programmes, 
les investissements de la période quinquennale totalisent plus de 3,5 M$ créant ainsi plus de 315 
emplois saisonniers. 
 
Plusieurs partenaires régionaux se sont impliqués dans le financement et dans la réalisation de 
ces projets soulignant ainsi le fait que ces infrastructures résultent d’une volonté forte du milieu 
gaspésien. Nommons le MRNF, le MDDEP, E-Q, le MAMROT, la CRÉ, les MRC, l’URLS, 
Rexforêt et tous les clubs et les associations de motoneigistes et de quadistes de la Gaspésie.   
 
 

3.2 LES RNA OU LES PRODUITS FORESTIERS NON LIGNEUX 
 
Les premiers projets touchant les produits forestiers non ligneux sont apparus au début des 
années 2000. Cependant, on peut dire que la région a fait un grand pas en avant en 2005, avec 
l’embauche d’un coordonnateur au développement des RNA. Ce conseiller orchestre toute cette 
aventure et tente de diriger et d’accompagner tous les intervenants vers un but commun. 
 
Depuis 2004, c’est plus de 1,7 M$ qui furent investis dans la mise en marché et le 
développement de nouveaux produits. À chaque année, plusieurs projets ayant pour but de 
mieux connaître les RNA et de trouver des moyens d’en bénéficier ont eu lieu sur le territoire 
gaspésien. À titre d’exemple, on peut penser à l’installation de vergers de sureaux et 
d’amélanchiers ou à la culture et l’inventaire de champignons forestiers.   
 
 

3.3 ÉDUCATION EN MILIEU SCOLAIRE 
 
L’objectif de ces projets, coordonnés par l’Association forestière du Bas-St-Laurent et de la 
Gaspésie (AFBSLG), est de promouvoir auprès de la population gaspésienne, en particulier les 
jeunes des écoles primaires et secondaires, l’importance de l’écologie forestière dans un 
contexte de développement durable. L’AFBSLG organise des visites en forêt avec les jeunes et 
propose du matériel didactique sur le sujet. Le PMVRMF s’est associé aux commissions 
scolaires de la Gaspésie via l’AFBSLG, afin d’intéresser les jeunes au milieu forestier.   
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3.4 LE CONSORTIUM EN FORESTERIE DE LA GASPÉSIE LES ÎLES 
 
Ayant comme but de synthétiser, comprendre et augmenter les connaissances portant sur la forêt 
gaspésienne, le Consortium en foresterie de la Gaspésie et des Îles a pu compter sur le support 
du Volet II avec l’octroi d’un peu plus de 480 000 $ durant les cinq dernières années. Cette 
somme a été utilisée en partie à faire l’essai de nouvelles pratiques sylvicoles plus adaptées à la 
région. Les travaux de recherche effectués sur la coupe à rétention variable et la réalisation du 
Portrait forestier historique de la Gaspésie sont de beaux exemples.   
 
 

3.5 LES AUTRES PROJETS 
 
Plusieurs autres projets entraînent aussi des retombées importantes. Ils ne sont pas négligeables 
car il contribue énormément à la création d’emplois sur l’ensemble des municipalités de la 
Gaspésie ainsi qu’aux Îles-de-la-Madeleine. Les projets visant l’amélioration de l’accessibilité du 
territoire et la récréation en milieu forestier permettent aux gens de profiter du territoire forestier 
de la Gaspésie et de la multitude d’activités qu’il offre. La liste de tous les projets financés depuis 
2004 est présentée à l’annexe 1. 
 
 
4.  LE FINANCEMENT DES PROJETS ET LA CRÉATION D’EMPLOIS DE 2004 À 2009 
 
 

4.1 DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE ET MONTANTS INVESTIS  
 
En cinq ans, des centaines de promoteurs ont adressé une demande d’aide financière au 
programme et ces demandes ont presque totalisé 50 M$. Malheureusement, à chaque année les 
budgets étaient insuffisants pour l’ensemble des demandes et, en conséquence, les comités de 
sélection ont dû faire des choix et certains projets n’ont pu être retenus. En regardant le tableau, 
on constate que le Volet II permet de financer 76 % des projets déposés et comble de 37 % les 
besoins financiers des promoteurs.  
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Tableau 2 : Demandes d’aide financière et montants investis depuis 2004  

 
4.2 LA CRÉATION D’EMPLOIS 

 
La création d’emplois est aussi un des objectifs principaux du Volet II. Chaque année, le Volet II 
permet la création de plusieurs centaines d’emplois comme on peut le voir dans le tableau 3.   
 

Tableau 3 : Création d’emplois et masse salariale depuis 20041 

 
 
Note 1 : Notez que la participation d’autres partenaires dans des projets du Volet II est incluse 

dans ces chiffres et qu’ils exclus les montants investis sur les lots intramunicipaux. 

  Nombre de projets 
présentés 

Nombre de 
projets 

acceptés 

Montants 
Demandés $ 

Montants 
investis $ 

Avignon  75  64  3 076 840  1 975 060 
Bonaventure  72  52  4 485 607  1 981 489 
Côte-de-Gaspé  75  53  4 933 030  1 978 545 
Haute-Gaspésie  108  73  7 982 237  2 003 872 
Rocher-Percé  94  72  1 502 239  2 001 824 
Îles-de-la-
Madeleine  6  5  1 155 180  943 450 

Sous-total :  430  320  28 589 426  10 884 240 
     
Lots 
intramunicipaux  25  25  2 878 631  2 815 884 

     
Projets régionaux  121  83  18 049 152  4 661 818 
     
Total :  556  427  49 517 209  18 361 942 

Année Nombre 
d’emplois Masses salariales ($) Nombre de semaines-

personnes 
2004-05 498 2 411 565 4 315 

2005-06 441 2 252 430 3972 

2006-07 379 2 126 935 3 925 

2007-08 446 1 920 476 3 472 

2008-09 366 2 075 141 3 192 

Total : 2130 10 786 547 18 876 
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5. SUIVI DU PROGRAMME 
 
 

5.1 DESCRIPTION DES MANDATS ET DES ACTIVITÉS RÉALISÉES DANS LE CADRE DU SUIVI 
 
Les mandats confiés au responsable du suivi ont été réalisés de façon ponctuelle ou continue 
selon le type de mandat. En voici la liste ainsi que la description des activités réalisées pour 
l’atteinte de chacun.  
 
 

5.1.1 Informer les promoteurs sur les modalités d’application du PMVRMF 
 
Ce mandat a été fait en continu par des échanges téléphoniques ou par courrier avec les 
promoteurs. Un exemple de cahier d’instruction (annexe 2) et le formulaire de demande d’aide 
financière (annexe 3) ont aussi été disponibles via le site Web de la Conférence régionale des 
élus. 
 
 

5.1.2 Préparer et participer aux rencontres de sélection des projets 
 
En début de saison, des rencontres ont été planifiées avec les préfets afin de sélectionner les 
projets régionaux et diviser l’enveloppe entre chacune des MRC. Une fois ces rencontres 
réalisées, il y a eu convocation et préparation des rencontres de sélection des projets pour 
chacune des cinq MRC du territoire gaspésien. Les responsables du suivi ont participé à chacune 
de ces rencontres et ont fait part de ses commentaires suite à l’analyse des projets déposés. 
 
 

5.1.3 Répondre aux promoteurs quant à l’acceptation ou au refus de leur projet et 
assurer toutes autres correspondances avec ceux-ci 

 
Tous les promoteurs ayant présenté un projet ont reçu une lettre les informant de l’acceptation, 
du refus ou de l’inadmissibilité de leur projet. Les lettres d’acceptation de projets informaient les 
promoteurs du montant de la subvention accordée, des différentes obligations que ces derniers 
devaient remplir avant le début des travaux, de l’inadmissibilité de parties de projet, etc. Des 
exemples de lettres d’acceptation et de refus sont joints aux annexes 4 et 5. 
 
 

5.1.4 Faire une analyse détaillée de la pertinence des coûts de certains projets 
 
Tous les projets ont vu leur coût analysé lors de l’analyse technique, du dépôt des projets 
modifiés et du rapport final. S’il y avait d’autres demandes de modifications en cours d’année, les 
coûts étaient à nouveau analysés.  
 
 

5.1.5 Préparer les ententes de financement pour tous les projets acceptés 
 
Pour chaque projet accepté, une modification était déposée par le promoteur en tenant compte 
du montant qui lui avait été octroyé. Suite à l’analyse de ce projet modifié, une entente de 
financement (annexe 6) devait être signée entre la CRÉ et le promoteur.  
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5.1.6 Assurer le suivi des projets sur le territoire des six (6) MRC de la Gaspésie et 
des Îles-de-la-Madeleine par des visites-terrain et des échanges avec les 
promoteurs et ingénieurs forestiers signataires des projets 

 
À chaque année, des visites de travaux ont été effectuées dans le cadre du suivi pour s’assurer 
que les travaux prévus ont bien été réalisés. En plus de constater l’état d’avancement des projets 
et le respect des règlements en vigueur, ces visites ont permis aux responsables du suivi de 
fournir un support technique et des recommandations aux promoteurs. Elles ont aussi permis des 
échanges avec les ingénieurs forestiers attitrés aux projets. 
 
Il faut noter que des visites de travaux n’étaient pas justifiées pour certains projets. Ces projets 
finançaient, entre autres, des travaux d’acquisition de connaissances ou des personnes-
ressources. Les résultats paraissent dans les rapports que les promoteurs doivent faire au terme 
du projet et il n’y a pas d’infrastructures d’aménagées sur le terrain. Il faut dire cependant que 
même s’il n’y a pas eu de visites, des échanges téléphoniques réguliers et des échanges de 
courriels ont eu lieu avec les promoteurs de ces projets. 
 
 

5.1.7 Rédiger les rapports de visites-terrain 
 
Un rapport de visites de travaux a été rédigé pour chacune des visites effectuées par le 
responsable du suivi. La date, le lieu, la conformité avec les lois et règlements en vigueur, l’état 
d’avancement de chacune des activités prévues au projet, des commentaires et des 
recommandations faisaient partie du contenu de chaque rapport.  
 
 

5.1.8 Assurer le support technique et une aide professionnelle aux promoteurs qui 
en ont besoin 

 
Ce mandat a été fait en continu lors des visites de travaux et des conversations téléphoniques 
avec les promoteurs. Des conseils et recommandations ont été divulgués de façon à ce que les 
projets se déroulent bien et que les lois et règlements en vigueur soient respectés. De plus, les 
promoteurs ayant des questions relatives au programme ont reçu les informations demandées.  
 
 

5.1.9 Assurer l’administration du Volet II du PMVRMF 
 
Suite à l’entente de gestion signée entre la CRÉ et le gouvernement du Québec, la CRÉ devait 
assurer, avec l’argent des redevances forestières qui lui était versé, le financement de tous les 
projets du Volet II. Le montant total versé annuellement depuis 2004 a été de 3,67 M$. 
 
Les responsables du suivi ont donc préparé l’ensemble des ententes de financement (annexe 6) 
des projets du Volet II.  
 
Tel que spécifié dans l’entente de délégation, la CRÉ a émis les paiements pour le financement 
des projets Volet II, a tenu une comptabilité distincte pour la gestion du montant dédié au 
programme et a fourni un rapport final au MRNF faisant état du suivi du programme. 
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Les promoteurs devaient déposer un formulaire de facturation à la CRÉ au fur et à mesure de 
l’évolution des travaux. Le programme prévoit un paiement de la subvention en quatre tranches 
de 25 %. Un exemplaire du formulaire de facturation apparaît à l’annexe 7. 
 
 

5.1.10 Assurer la transmission d’informations à l’ensemble des intervenants 
impliqués dans le programme (MRNF et MRC) 

 
Comme à chaque année tous les intervenants ont reçu une copie des projets du Programme de 
mise en valeur. Ceux-ci avaient donc l’opportunité de formuler leurs recommandations et leurs 
opinions en regard de ces projets. Comme par le passé, c’est le MRNF qui a été l’intervenant le 
plus impliqué au niveau de la gestion du programme et c’est pourquoi le responsable du suivi leur 
a transmis certaines données tout au long de la saison.  
 
 

5.1.11 Réaliser une analyse détaillée de tous les rapports finaux de projets et 
autoriser les versements du paiement résiduel 

 
Au terme des travaux, les promoteurs devaient déposer un rapport final d’activités (annexe 8) 
pour pouvoir recevoir, sur approbation dudit rapport, le versement de la dernière tranche de leur 
subvention. Les responsables du suivi ont, pour tous ces rapports, procédé à une analyse selon 
la méthodologie suivante : 
 
- Vérification de l’ensemble des pièces justificatives et des totaux présentés; 
- Émission de l’acceptation du rapport final au promoteur en fonction de l’analyse du rapport; 
- Transmission de la lettre d’acceptation du rapport final au promoteur, à l’ingénieur forestier et 

au MRNF.  
 
Une attention égale et rigoureuse a été portée à l’ensemble des rapports. Des recherches et des 
communications avec les promoteurs ont dû être faites dans le cas de certains dossiers. 
 
 

5.1.12 Compléter les banques de données annuelles du MRNF avec les 
informations provenant du programme 

 
Ces banques de données contiennent les informations relatives à l’ensemble des projets du 
PMVRMF. Elles ont été mise à jour à l’aide des informations fournies dans les rapports finaux de 
chaque projet. Les informations présentes dans ce rapport d’activité proviennent aussi de 
ces bases de données.   
 
 

5.1.13 Rédiger un rapport d’activité au terme du mandat réalisé 
 
À chaque printemps, les responsables du suivi ont rédigé des rapports annuels d’activité afin de 
les présenter aux divers intervenants impliqués dans le programme, tels que les MRC et le 
MRNF. Étant donné que la saison 2008-2009 représente la dernière saison le l’entente 
quinquennale, le présent rapport couvre la période du 1er avril 2004 au 31 mars 2009.  
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5.2 BILAN FINANCIER DES ACTIVITÉS DE SUIVI DE 2004 À 2009 
 
La CRÉ, quant à elle, a agi à titre de promoteur du projet du suivi du programme. Le tableau 4 
illustre la répartition des dépenses engendrées dans le cadre de ce mandat. 
 

Tableau 4 : Répartition des dépenses du suivi pour cinq ans 
 

 
  
 6.  CONSULTATIONS PUBLIQUES ET RECOMMANDATIONS 
 

6.1 MISE EN CONTEXTE 
 
Le 31 mars dernier s’est terminé l’entente de délégation quinquennale liant le MRNF et la 
CRÉGÎM pour la gestion du PMVRMF Volet II. En janvier, le ministère a annoncé que le 
PMVRMF serait reconduit en 2009 et que c’est pendant cette année qu’il procèdera à l’évaluation 
de son programme. En prévision de cette évaluation, la CRÉ a rencontré les utilisateurs du 
programme afin d’être en mesure de présenter un argumentaire appuyé au MRNF sur les 
retombées du programme. 
 
 

6.2 LES RENCONTRES 
 
Afin de pouvoir consulter le plus de gens possible, cinq rencontres ont été tenues, ce qui 
représente une rencontre dans chacune des MRC de la Gaspésie. Les maires, les promoteurs et 
les professionnels, qui ont participé aux projets des dernières années, y étaient tous invités. Les 
rencontres se sont déroulées entre le 25 février et le 8 avril 2009 et 64 personnes y ont participé. 
La liste de tous les participants par MRC est présentée en annexe à ce document (Annexe 9). 
 
 

6.3 LES SUJETS ET LES COMMENTAIRES 
 
Dans le but de faire ressortir les retombées que génère le Volet II, trois grands thèmes étaient 
proposés lors de ces consultations. Les retombées liées aux réalisations antérieures, les priorités 
d’investissement et les technicalités du programme étaient ces sujets. Dans les prochains points, 

DESCRIPTION DES DÉPENSES COÛT ($) 

Salaires et avantages sociaux du responsable du suivi  243 839 

Frais de déplacement, de repas et de séjours  31 383 

Frais de poste, de communication, de publicité et de bureau  17 664 

Services de secrétariat, d’administration et d’informatique  121 135 

Frais de location de bureau, de recrutement, de rencontres et de formation 
 

 10 386 

Total :  424 407 
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il sera mention des commentaires reçus de la part des participants. Pour une assimilation plus 
simple des commentaires, ils ont été regroupés par sujet et par secteur d’activité.  
 
 

6.3.1 La création d’emplois 
 
En premier lieu, la création d’emplois est apparue comme une retombée majeure découlant du 
programme. Depuis 1995, près de mille projets ont été réalisés. Ceux-ci permirent la création et 
la consolidation de milliers d’emplois. La diversité des tâches à accomplir, parmi la multitude de 
projets, a contribué à la formation et à la rétention de la main-d’œuvre dans la région. À titre 
d’exemple, le programme a permis à des ingénieurs forestiers de toucher au domaine du récréo-
tourisme et ainsi consolider leurs emplois et augmenter leurs champs de compétences. Il a 
permis à des centaines de personnes de trouver des emplois en région en participant à des 
projets structurants. La possibilité offerte aux promoteurs d’embaucher les mêmes personnes, 
année après année, a eu des effets bénéfiques sur les travailleurs. Les gens sont motivés de 
participer à des projets structurés, ressentent un sentiment d’appartenance aux projets et ils 
deviennent spécialisés dans les tâches à accomplir.    
 
Un des avantages majeurs du Volet II est la liberté d’action qu’il permet en n’ayant pas de 
restriction et de proportion définie pour l’achat de matériel et d’allocation salariale. Cet avantage 
permet au Volet II de s’arrimer facilement avec d’autres programmes ayant de telles limitations. 
Ainsi, le Volet II s’est associé fréquemment avec les programmes d’Emploi-Québec, et ceux de 
différents ministères dans les années antérieures. La mise en commun de ces programmes 
permet d’obtenir un effet levier considérable dans les investissements de chacun. La participation 
des promoteurs amplifie encore cet effet. 
 
 

6.3.2 Les commentaires par secteur d’activité 
 
En analysant les commentaires recueillis, il a été possible de cerner les secteurs d’activité dans 
lesquels les gens ont émis des éléments fort intéressants. En complément à ces données, voici 
la distribution du 18,3 M$ de la dernière période quinquennale par secteurs : 
 

Tableau 5 : Répartition des allocations par secteur d’activité
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6.3.2.1 Récréatif ou récréotourisme 
 
La beauté des paysages et la multitude d’attraits font de la Gaspésie une destination de choix 
pour des vacances bien remplies. Avec le nombre de sentiers et d’aménagements qu’elle 
possède, il est facile de partir à la découverte des splendeurs de la nature sauvage et de vivre un 
contact inoubliable avec le milieu forestier.  
 
Grâce au programme, il est maintenant possible de pratiquer une panoplie d’activités sur le 
territoire de la Gaspésie et des Îles. La randonnée pédestre, le ski de fond, la raquette, le vélo et 
la pêche, représentent des exemples d’activités développées grâce au Volet II. En plus de 
mousser les attraits touristiques de la région, les investissements permettent aux citoyens de la 
région d’avoir accès à des infrastructures récréatives de qualité. Les retombées liées à ces 
aménagements sont tangibles. On parle ici de qualité de vie rehaussée, de rétention de jeunes et 
d’offre d’activités augmentée dans les municipalités.   
 
Le Volet II a aussi permis de faire connaître des sites exceptionnels jouissant aujourd’hui d’une 
renommée nationale. Le site des Grottes de Saint-Elzéar en est un bel exemple et le Comité de 
promotion des ressources naturelles de Saint-Elzéar inc. peut maintenant compter sur l’appui de 
la Société québécoise de spéléologie. Il est désormais possible pour les clubs sportifs et les 
associations d’attirer l’attention de la province en obtenant la tenue d’évènements majeurs. On a 
qu’à penser aux compétitions équestres dans la Baie-des-Chaleurs, qui rassemblent des 
cavaliers et des cavalières de toute la province ou à la Ville de Mont-Saint-Pierre qui s’est vu 
confier l’organisation du Jamboree provincial d’été de la Fédération québécoise de clubs quads, 
une première sur le territoire gaspésien. Ce rassemblement a attiré entre 250 et 300 amateurs de 
VTT. 
 
 

 6.3.2.2  Accès au territoire 
 
Dans chacune des MRC, l’accès au territoire représente une préoccupation majeure. Pour les 
municipalités, les ZEC et les diverses associations sportives, de chasse et de pêche, le 
développement, la survie et la raison d’être reposent sur la possibilité de circuler sur le territoire. 
Avec le temps, des kilomètres de chemin, de nombreux ponts et des dizaines de ponceaux ont 
été construits. 
 
Tous ces aménagements engendrent des retombées importantes dans divers secteurs. Ils 
permettent la pratique de la chasse et la pêche, ils donnent accès à des travaux d’aménagement 
forestier pour les entreprises et les propriétaires privés et ils rendent des secteurs de lots privés 
et intramunicipaux accessibles. 
 
 

 6.3.2.3 VTT et motoneige 
 
La structure actuelle des réseaux de sentiers de VTT et de motoneige en Gaspésie et aux Îles 
est redevable en grande partie au Volet II. En plus des impacts positifs sur l’environnement, les 
conflits d’usage et de la sécurité des usagers des réseaux, les investissements permettent 
d’assurer la pérennité des sentiers. Les infrastructures prolongent les saisons, ce qui optimise et 
maximise les retombées liées à ces secteurs et elles sont palpables au niveau des commerçants 
et des établissements d’hébergement. Grâce au Volet II et à d’autres partenaires financiers, la 
Gaspésie est devenue une destination de choix pour les motoneigistes et quadistes. 
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6.3.2.4 L’expérimentation et l’éducation  
 
Chaque année, le programme permet le financement de diverses expériences et contribue à la 
réalisation d’activités à caractère éducatif. Jouissant de financement provenant du Volet II depuis 
3 ans, le Consortium en foresterie de la Gaspésie est un bel exemple. Il a travaillé à la réalisation 
et la mise en place de plus de 25 projets de recherche dont le Portrait forestier historique, le 
projet-pilote de sylviculture par objectifs et plusieurs autres expérimentations sur le terrain qui 
mèneront à la mise en œuvre du nouveau régime forestier et d’une sylviculture qui considère les 
particularités régionales. Le programme a aussi été un support pour le financement de plus de 50 
activités de transfert de connaissances (visites sur le terrain, ateliers, colloques, etc.).  
 
L’Association forestière de la Gaspésie, via sont projet « Éducation en conservation de l’arbre, du 
milieu forestier et de l’environnement » a contribué à la sensibilisation au monde forestier auprès 
des élèves du secondaire et du primaire de la Gaspésie. Les activités offertes permettent la 
transmission de connaissances qui les inciteront à penser et à agir comme des citoyens et futurs 
dirigeants qui respecteront l’environnement et les ressources naturelles. 
  
 

6.3.2.5 Développement de nouveaux produits 
  
Le Volet II a permis à plusieurs organismes et individus d’expérimenter, d’explorer, d’étudier et de 
développer les ressources et les possibilités que nous offre la forêt. Sur l’ensemble de la 
Gaspésie, on retrouve maintenant une multitude de sites expérimentaux. Que ce soit pour la 
culture de ginseng, d’amélanchiers, de sureaux, de petits fruits ou de champignons, chaque 
projet permet l’avancement et la diversification des usages et de l’exploitation des ressources. 
  
L’apport financier du Volet II permet à la Gaspésie d’être en avance sur les autres régions du 
Québec sur le développement, la mise en marché et la structuration de l’exploitation des produits 
forestiers non ligneux. L’embauche d’un coordonnateur au développement des Ressources 
naturelles alternatives a contribué grandement à la mise sur pied d’entreprises oeuvrant dans ce 
domaine. L’apport pour la région est très considérable et les retombées liées à ce secteur sont 
très importantes. La structuration de filière pour la récolte et la mise en marché des ressources 
alternatives permettra la diversification de l’économie, la création d’emplois durables, la 
valorisation des métiers de la forêt et mettra en valeur des ressources insoupçonnées. 
 
Le Volet II a aussi permis de financer et des travaux de recherche pour le développement de la 
biomasse forestière. Le but du premier projet était de développer une expertise dans la récolte et 
la transformation des résidus forestiers et de transformer cette matière en combustible de 
chauffage pour les bâtiments institutionnels de la région. Par ces investissements, la Gaspésie 
pourrait éventuellement utiliser une énergie plus verte et plus économique tout en réduisant sa 
production de GES (Gaz à effet de serre). Évidemment, l’exploitation de la biomasse contribuera 
à la création et la consolidation d’emplois en région. 
 
 

6.3.2.6 Protection de l’environnement et de la forêt 
 
Plusieurs réalisations liées au Volet II ont visé des retombées environnementales. Que ce soit 
des constructions de ponts et de ponceaux ou bien de la stabilisation de berges, les impacts sur 
l’environnement et la qualité de l’eau sont notables.  
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Aux Îles-de-la-Madeleine, plusieurs travaux de reboisement visant le maintien et l’amélioration 
d’un couvert forestier ont eu lieu dans les dernières années. En collaboration avec le Comité ZIP 
des Îles, des travaux de nettoyage des milieux fragiles ont été réalisés afin de protéger les 
habitats en péril. 
 
 

6.4 POINTS FORTS DU PROGRAMME 
 
Il a été possible de constater, lors des cinq consultations, l’unanimité des gens consultés sur 
certains points. Voici les points forts mentionnés à plusieurs reprises à propos du Volet II :   
 
- Le Volet II est un programme à l’échelle des communautés et répond très bien aux besoins de 

la région; 
 

- Il a permis la création et la consolidation de milliers d’emplois en Gaspésie et aux Îles; 
 

- Il est à l’origine de la mise en place de plusieurs éléments importants de notre économie, on 
peut penser aux réseaux de VTT et de motoneige et à d’autres aménagements touristiques; 
 

- Sa souplesse et sa flexibilité permettent facilement l’arrimage avec d’autres programmes; 
 

- Avec le peu de limitations qu’il contient, le programme laisse place à l’initiative et 
l’expérimentation; 
 

- La formule de gestion du programme est bien rodée et n’est pas contraignante au bon 
déroulement des projets.    

 
 

6.5 COMMENTAIRES DIVERS SUR LE PROGRAMME 
 
Parmi les 64 personnes présentes aux consultations, plusieurs ont émis leur opinion sur 
d’éventuelles améliorations à apporter au programme.    
 
Les commentaires et les demandes reçus sont les suivants : 
 
- Actualiser la grille de taux présente au cahier d’instructions;  
- Permettre de comptabiliser les heures de bénévolat réalisées dans le cadre des projets; 
- Permettre le début des travaux plus tôt en saison. 
 
Du travail a déjà été réalisé pour la mise à jour de la grille de taux pour la saison 2009-2010. 
Advenant la prolongation du programme pour des années subséquentes. Le comité régional 
travaillera sur les améliorations possibles au programme. 
 
 

6.5.1 Le report du programme au-delà de 2010 
 
Considérant les retombées majeures que le PMVRMF apporte au niveau des emplois crées et 
maintenus, au  niveau des aménagements d’infrastructures créées et au niveau de la recherche 
et du développement, tous les gens rencontrés souhaitent que le Volet II soit reporté pour une 
longue période. Le présent rapport démontre bien les retombées que génère le programme. 
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7. CONCLUSION 
 
Le Volet II du Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier est un programme 
très populaire comme en fait foi le nombre de projets déposés depuis les cinq dernières années. 
Le Programme permet, entre autres, à plusieurs personnes d’occuper un emploi et à des 
entreprises et organismes de se doter d’infrastructures importantes pour leur développement. Le 
programme permet aussi à un plus grand nombre d’individus de s’impliquer au niveau des 
activités d’aménagement en forêt privée et publique. Les gens sont, en effet, de plus en plus 
concernés par la gestion de ce patrimoine collectif. 
 
Pendant ces cinq dernières années, la CRÉ a reçu du MRNF le mandat d’assurer le suivi des 
projets Volet II et les modalités d’application du programme. Nous croyons que le déroulement du 
suivi s’est avéré efficace et positif à plusieurs niveaux.  
 
En résumé, l’entente quinquennale du programme a permis la réalisation 427 projets Volet II pour 
un montant total de 18,3 M$ en subventions et entraînant des retombées économiques directes 
de plus de 25 M$. Le Volet II a aussi participé à la création de 2 130 emplois en partenariat avec 
d’autres bailleurs de fonds. 


